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La variole dans le Departement du Leman en 1811

(d'apres les registres de la conscription napoleonienne)*

Par Marc-A. Barblan

«Le departement du Leman a ete forme apres la reunion de la republique de

Geneve ä la France, en vertu de la loi du 8 fructidor an 6 [25 aout 1798]: les lois
franchises y ont ete executoires depuis le premier vendemiaire an 7 [22 septembre
1798]. II se compose de plusieurs portions de pays anciennement tres distinctes,
qui appartenaient ä des souverains differents, et dans lesquelles les lois, les moeurs,
les usages et la religion n'etaient point les memes. On le divise en trois arrondisse-

ments communaux, ceux de Geneve, de Bonneville et de Thonon; le premier
comprend l'ancien territoire de la republique de Geneve, dont la population etait
de 30 ä 35 mille ämes; le pays de Gex, peuple de plus de 20 mille ämes, qui depuis
deux siecles appartenait ä la France, et qui a ete demembre du departement de

l'Ain au moment de la formation du departement du Leman, enfin une grande
portion du Genevois, province de la ci-devant Savoie.

L'arrondissement du Thonon comprend le duche de Cbablais, qui s'etend le

long de la plus grande partie de la rive meridionale du lac Leman, et celui de
Bonneville l'ancienne province du Faucigny. Ces portions de la Savoie ont ete dis-

traites du departement du Mont-Blanc lors de la formation du Leman.
Ces trois arrondissements ont ä peu pres la population suivante:

Celui de Geneve 100000 ämes

Celui de Bonneville 68 000 ämes

Celui de Thonon 40500 ämes

Total de la population du Departement 208 500 ämes

La superficie du departement, en Tan 1800 (avant la reunion de la commune d'Entremont)
etait comme suit:

Arrondissement de Geneve 108 585 hectares
Arrondissement de Thonon 74730 hectares
Arrondissement de Bonneville 152 308 hectares

Total 335623 hectares

* Aus dem Medizinhistorischen Institut der Universität Zurich (Direktor: Prof. Dr. med.

Huldrych Koelbing). — Cet article est le developpement d'une communication presentee
ä l'assemblee annuelle de la SSHMSN, ä Lugano (octobre 1973).
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II est peu de parties de l'Empire frangais qui renferment autant de montagues
et par consequent autant de prairies et de rivieres. Le sol du departement du
Leman est en general ingrat et les revenus agricoles y sont faibles; il s'en faut de

beaucoup qu'ils puissent suffirc aux besoins des habitants. Peu de departe-
ments sont exposes ä autant d'intemperies que celui du Leman, soit ä cause de

l'elevation du sol, soit ä cause des montagnes dont il est couvert; il est expose au

printemps ä des pluies froides et aux gelees, l'ete ä la grele et ä la secheresse ou ä

des ouragans, l'automne ä des pluies opiniätres et abondantes qui forcent le

cultivateur ä mal semer ses grains ou quelquefois meme ä ne point semer du tout;
l'hiver ä de fortes gelees et ä des degels subits qui fatiguent, tuent et deracinent
les plantes.»

Nouvelles sources, nouvelles approches

Ce preambule descriptif, extrait de VAnnuaire du Departement du Leman

pour l'annee 1811, a l'avantage de fournir non seulement des renseignements
geographiques et demographiques, mais egalement des indications relatives

aux conditions de vie et, en filigrane, au regime alimentaire probable de la
population, essentiellement paysanne. Indications qui permettent d'ores et
dejä d'entrevoir certaines consequences des deficits alimentaires que nous
devinons, et qui sont amplement confirmes par d'autres sources, sur l'etat
sanitaire des habitants.

Parmi les lois frangaises, auxquelles a ete soumis le departement du

Leman, de 1798 ä 1813, figure en bonne place la loi sur la conscription du
19 Fructidor An VI (soit, 5 septembre 1798), dite aussi loi Jourdan-Delbrel,
grande pourvoyeuse d'hommes pour les armees republicaines, consulaires

et imperiales1.
Afin de pouvoir lever le plus de troupes qu'il etait possible, de disposer de

contröles relatifs aux conscrits, l'administration ne tarda pas ä mettre en

place un dispositif minutieux. Elle ne se cloutait certainement pas qu'elle
fournirait ainsi de precieux documents aux historiens!

Les pieces relatives ä la conscription dans le departement du Leman, de

meme que presque toutes les archives de la periode frangaise, sont conser-
vees aux Archives de l'Etat de Geneve. Celles qui nous interessent plus
particulierement en l'occurrence, eu egard a l'etat sanitaire, sont lesRegistres
des seances du Conseil de recrutement (de l'An VII ä 1813)2 et le Tableau

general de la conscription (concernant les classes de l'An 8 ä 1814)3. Ce sont
les donnees fournies par le Tableau... qui ont servi de base aux considerations

qui vont suivre sur la variole.

194



Certes, nous n'avons pu traiter, en l'etat actuel des reclierchcs, que la
moitie de la classe 1811 (soit environ 1147 conscrits sur 2197); certes, cet
echantillon ne represente que le 0,55% de la population totale du departe-
ment4. Ce pourcentage peut paraitre faible, en fait, il est süffisant pour
etablir methodologiquement l'enquete, explorer les possibilites offertes par
la source et poser certaines questions. Ajoutons ä cela que le dechet de

fiches inutilisables represente un maximum ne depassant pas 5% de l'en-
semble des fiches etablies lors du depouillement. Autre avantage, tous les

jeunes gens passibles du service militaire sont indistinctement examines (ce

qui ne sera plus le cas dans une periode successive, notamment pour ceux
qui presentent un defaut de taille manifeste). Les observations sont repor-
tees dans les registres en regard du nom de chaque conscrit (avantage, ou
complication qui ne se retrouve pas dans les Comptes numeriques et sorri-
maires de la Restauration, dans lesquels l'autorite militaire a dejä procede
ä des regroupements statistiques). Enfin, 71 % des conscrits lemaniques
demandent ä beneficier de la reforme ou de quelque sursis; ce qui entraine,
du moins theoriquement, un examen plus attentif de la part du conseil de

recrutement.
Les remarquables travaux d'Andre Corvisier, d'Emmanuel Le Roy

Ladurie et de son equipe de l'Ecole Pratique des Hautes Etudes, ont d'ail-
leurs bien montre la valeur des sources militaires pour l'histoire sociale5. La
variete des informations qu'elles fournissent, la regularite des series —

malgre quelques lacunes — permettent toutefois de disposer d'ecliantillons-
temoin que l'on peut considerer comme satisfaisants. Bien souvent d'ail-
leurs, les registres militaires contiennent des renseignements que l'on cher-
cherait en vain ailleurs6.

Ainsi, par exemple, le Tableau... ne comporte pas moins de 30 colonnes,

indiquant la date et le lieu de naissance du conscrit, son domicile, son etat
matrimonial, ses donnees anthropologiques generates, sa taille, les
contributions que paye sa famille, sa profession et, parfois, celle de ses parents,
les motifs medicaux ou sociaux qui justifient, ou non, une mesure speciale,
son incorporation etc.

Cet aperyu tres ramasse des renseignements fournis par notre source

permet dejä d'apprecier sa riebesse. Elle nous autorise ä brosser, fut-ce avec
des zones d'ombre, un tableau du departement ä la fois anthropologique,
economique et social, sanitaire enfin. II n'est pas sans interet, de mettre en-
suite en rapport les donnees economiques et sociales avec Celles qui concer-
nent l'etat sanitaire de la population, reflete par les affections des conscrits.
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Cette demarche repond d'ailleurs, en suivant d'autres voies, au souei

exprime par le medecin Savoyard Joseph Daquin, voici pres de deux siecles.

Dans l'avant-propos ä une de ses oeuvres, il definit tres elairement de quelle
maniere aueune description des conditions sanitaires ne peut faire abstraction

des donnees climatiques, economiques et sociales (nous y ajouterons
l'influence des mentalites et de leur pesanteur) qui contribuent ä les regir.

Mais ecoutons Daquin:

«... avant de faire connaitre quelle etait la constitution des habitants de

Chambery, et de decrire les causes generales et particulieres qui peuvent l'alterer,
j'ai cru qu'il convenait de parier de la temperature ordinaire des quatre saisons

dans notre climat; cet objet etant en meme temps necessairement lie avec la

vegetation des plantes, m'a determine ä donner une esquisse de notre agriculture,
de la fertilite du terrain, de la maniere dont on le cultivait, des productions du

pays, du commerce qu'elles entrainaient et du numeraire qu'elles pouvaient y
attirer... J'ai fait mention de ces tresors de la nature caches et renfermes dans

le sein de nos montagnes; objets qui dans tous les pays ou ils sont repandus exci-

tent la cupidite des hommes, abregent le plus souvent la vie des malheureux que
le sort a destines ä leurs recherches...»7

Le depouillement nous a amene ä distinguer dix-sept categories d'affec-
tions invoquees par les jeunes gens afin de beneficier de l'ajournement, de

la reforme ou de quelque autre faveur8. Les registres indiquent egalement
si les conscrits portent ou non des traces de petite-verole. Cette donnee

nous a permis de nous interroger retrospectivement sur la virulence de

certaines epidemies varioliques, et sur les problemes poses par la diffusion
de l'inoculation ou de la vaccination.

«The havoe of the plague bad been far more rapid: but the plague had visited
our shoves only once or twice within living memory; and the smallpox was always

present, fulling the church-yards with corpses, tormenting with constant fears all
whom it had not yet stricken, leaving on those whose lives it spared the hideous

traces of its power, turning the babe into a changeling at which the mother
shuddered, and making the eyes and cheeks of the betrothed maiden objects of
horror to the lover.»9

De surprenants resultats

La carte que nous avons pu etablir, d'apres les donnees numeriques extraites
du Tableau..., illustre le nombre de conscrits portant, aux yeux des scribes

du conseil de recrutement, des traces de petite verole (voir carte). Les

statistiques cantonales que nous obtenons, ne manquent pas d'etonner,

196



compte tenu de l'idee que l'on se fait en general de la virulence des epidemies
varioliques. Les chiffres vont d'un minimum de 15,90% ä un maximum de

74,07%. Le tableau suivant donne le detail par cantons, pour un echantillon
global de 969 conscrits.

Tableau I: Conscrits portant des traces de petite verole

Echantillon: 969 conscrits

Traces de PY
Cas consideres Totaux numeriques Pourcentage

Ier Arrondissement:

Carouge (CAR) 40 21 52,50
Chene -Thönex (CHT) 64 26 40,62

Collonges (COL) 50 12 24,00

Frangy (FR) 46 18 39,13
Geneve (GE) 107 43 40,18
Gex (GX) 51 23 45,09

Keignier (RE) 52 23 44,23
St-Julien (SJ) 50 15 30,00

IIe Arrondissement:

Douvaine (DO) 35 7 20,00
Evian (EV) 63 26 41,26

St-Jean d'Aulph (SJA) 30 9 30,00
Thonon (TH) 73 40 54,79

IIIe Arrondissement:

Bonneville (BO) 49 13 26,53
Chamonix (CHX) 18 13 72,22
Cluses (CL) 44 7 15,90
La Roche (LA) 31 10 32,25

Megeve (ME) 27 20 74,07
Sallanches (SL) 33 11 33,33
Samoens (SA) 28 7 25,00

Taninges (TA) 31 5 16,12
Viuz-en-Sallaz (VI) 47 13 27,65

Ier Arrondissement 460 181 39,34
IIe Arrondissement 201 82 40,79

IIP Arrondissement 308 99 32,14

Total general du Departement 969 362 37,35
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La physionomie du departement teile qu'elle se degage de cette carte est
relativement homogene, encore qu'il faille ulterieurement expliquer les

regroupements regionaux qui se dessinent.
Les cantons les plus touches sont Megeve et Chamonix (respectivement

74,07 et 72,22%). Deux groupes de cantons se situent entre 40 et 55%: les

cantons de Gex, Chene-Thonex, Carouge et Reignier, gravitant autour de

Geneve, d'une part, Thonon et Evian, au nord-est du departement, d'autre

part. Le sud-ouest (Collonges, Saint-Julien et Frangy) se situe entre 15,9%
et 40%, de meme qu'un groupe important de cantons (Douvaine, Viuz-en-
Sallaz, La Roche, Ronneville, Taninges, Saint-Jean d'Aulph, Cluses,
Samoens et Sallanches) occupant la partie centrale du departement et
s'articulant autour de deux axes: d'Excenevez aux Contamines (axe nord-
ouest/sud-est) et de la Caille au Cirque du Fer-a-Cheval (axe sud-ouest/
nord-est).

Resultats etonnants done, si l'on se reporte aux donnees communement
admises. Daniel Rernoulli, par exemple, aboutit dans ses calculs de pro-
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babilite ä estimer que 94,41% des liommes de 24 ans ont eu la petite verole;
decrivant l'epidemie, particulierement virulente, qui regnait ä Bale en 1759,

il remarque cependant: «... anscheinend kommt es zum Beispiel bier in
Basel seltener vor als in Paris, daß jemand 20 Jahre alt wird, ohne die
Pocken durchgemacht zu haben ...»10 Jean-Antoine Butini avance le

meme ordre de grandeur11 et Fernand Braudel cite un ouvrage de medecine
de 1775 enon(jant le chiffre de 95% 12.

Or, nos pourcentages presentent une regression qui va de 21 ä 79% selon

les cas; 12 cantons sur 21 restant en dessous de 40%; ce qui tendrait ä

signifier une diminution de 50% pour une grande partie du departement13.
Certes, il conviendrait, de savoir plus exactement quelles ont ete les

sources utüisees pour etablir les taux de morbidite que nous venons de citer;
Bernoulli procede ä une extrapolation mathematique; quant au medecin
cite par F. Braudel, se referait-il ä une region partieuliere, ä la France
entiere Quelle etait la nature de son echantillon Ces incertitudes sont
importantes, car il semble bien que l'on devra distinguer, dans la diffusion
des epidemiesdevariole, comme pour d'autres d'ailleurs, les regions urbaines
des regions rurales.

Admettons sans reserve, pour l'heure, ces differences de pourcentages.
II faut tenter d'en fournir une explication. Pour ce faire, resumons dans les

grandes lignes les principales etapes de la lutte contre la variole, au XVIIIe
et au debut du XIXe siecle.

La pesanteur des mentalites

L'inoculation, torrt d'abord, comment s'est-elle repandue, quels succes

pouvait-on lui attribuer, ä quels obstacles s'est-elle heurtee
«Nunmehro, declare le dictionnaire de Zedier, ist diese Operation

[l'inoculation] nicht nur in England, sondern auch in Frankreich und andern
Ländern in solches Aufnehmen gekommen, daß sie sowohl bey hohen als

geringen Personen starck gebrauchet und mit Nutzen adpliciert wird.»14

Joseph Daquin, quant ä lui, nous confie: «J'ai dit quelque chose de

l'inoculation, je me suis peu etendu sur cette pratique, vraiment salutaire,
adoptee de toutes les nations, parce-que l'exemple de nos princes, celui de

Louis XVI se faisant inoculer en montant sur le tröne, et celui du Prince
de Calles, sont des arguments assez forts et qui tranchent la question sans

replique.»15 Une vue aussi optimiste des choses procede plus de l'enthou-
siasme d'un philosophe des Lumieres et d'un medecin acquis ä cette pratique
que d'une estimation reelle des evenements. D'ailleurs, Daquin lui-meme
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corrige ses premieres declarations en precisant: «L'inoculation est peu
pratiquee cliez nous, soit ä cause que cette methode tient encore beaucoup
au prejuge, soit peut-etre aussi parce que cette maladie fait ordinairement

peu de ravages dans notre climat; je ne pourrais pas citer plus de vingt
inoculations dans la Ville, qui cependant ont toutes eu le plus grand succes;
le climat etant excellent et des plus favorables a cette pratique.»16

Assurement, des 1722, apres les succes remportes en Angleterre, certains

esprits, au nombre desquels Jean-Baptiste Dodart, tentent d'introduire
l'inoculation en France17. A ce moment parait l'ouvrage de Jean de la Coste,
Lettre sur l'inoculation de la petite verole...ls. Par ailleurs, le Journal de

Trevoux et le Journal des savants tenaient au courant le public eclaire des

progres de l'inoculation en Angleterre. D'autres informations parvenaient
grace au canal diplomatique. La riposte ne se fait cependant pas attendre.
Une these soutenue, en latin, le 30 decembre 1723, regoit le blanc-seing de

la tätillonne et intransigeante Faculte de medecine de Paris19. L'auteur s'y
declare un adversaire resolu de l'inoculation, principalement par crainte des

risques de contagion. Peu de temps apres Philippe Hecquet, membre
eminent de la Faculte, ancien medecin de Port-Royal, bien connu pour son
conservatisme, participe ä la redaction d'un ouvrage collectif hostile ä

l'inoculation 20.

II n'est pas possible d'evoquer dans ce cadre les diverses etapes de la
querelle sur l'inoculation21. II reste cependant que les tentatives de Dodart
n'aboutirent pas, peut-etre aussi parce que l'on se plut ä croire que
l'inoculation avait echoue en Angleterre et qu'on l'avait abandonnee, tout en

ignorant, sauf dans des cercles limites, ce qui se passait en Hollande et ä

Geneve22.

A Geneve en effet, Jean-Louis Calandrini, professeur ä l'Academie, auteur
d'une nouvelle edition des Principia de Newton en 1739, fut le premier et
fit inoculer son fils par Troncbin en ete 1749; celui-ci avait d'ailleurs dejä
commence ä inoculer ä Amsterdam. Revenant de Londres une annee apres,
Abraham Trembley s'emploie ä convaincre ses compatriotes. C'est ainsi

que le Chirurgien Daniel Guyot inocula, en septembre 1750, la jeune
mademoiselle Gallatin-Tronchin, agee de dix-buit ans, fille d'un membre du
Petit Conseil23.

Le 14 avril 1754 un eclair soudain traverse le ciel de France: l'Academie
Royale des Sciences repond par un tonnerre d'applaudissements au dis-

cours enthousiaste que vient de prononcer Charles-Marie de la Condamine.
Celui-ci ne s'est pas contente de preconiser l'adoption immediate de l'inocu-
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lation; il s'est livre ä line minutieuse enquete, examinant tous les ecrits sur
le sujet afin d'etayer son Memoire, immediatement publie24.

En mars 1755, un delegue de la Faculte de Paris entreprend un voyage
d'etude en Angleterre. II en revient conquis, declarant qu'il s'agit de la plus
grande decouverte medicale depuis Hippocrate. Entretemps, sur les instances

de Turgot, on inocula le 1 avril 1755 un garc;on de quatre ans, avec le
consentement de la mere. Tronchin inocule les enfants du due d'Orleans
en mars 1756. D'autres inoculations suivent et La Condamine, dans son
second memoire, les estime ä 200 de 1754 ä 1758.

Alors que le mouvement semble commencer de prendre quelque ampleur,
il subit un coup d'arret apres un requisitoire du Parlement de Paris, du ä

Joly de Fleury, le 8 juin 1763. L'inoculation est interdite dans les villes de

sa juridiction tant que les facultes de medecine et de theologie n'auront pas
donne leur avis. Divers rapports furent imprimes, aussi bien du cote des

opposants, que du cote des partisans de l'inoculation qui s'etaient affrontes ä

la Faculte 25. Tant et si bien qu'il n'y eut j amais de decision officielle. La
pratique se diffusa neanmoins peu ä peu et les partisans de l'inoculation purent
imaginer avoir remporte un succes decisif lorsque, apres la mort de Louis XV
qui avait succombe ä la variole, la famille royale se fit inoculer, en 1774.

A cette lutte dejä chaude sur le plan medical etaient venues de greffer
des considerations religieuses; les oppositions de cet ordre rendent parti-
culierement bien compte de l'etat des mentalites. Certes, declarait Tissot,
«le seul moyen sür d'eloigner tout le danger de cette maladie, e'est de

l'inoculer; mais ce moyen salutaire, qu'on doit regarder comme une grace
particuliere de la Providence, ne peut etre ä l'usage du peuple que dans les

pays ou l'on a fonde des hopitaux pour l'inoculation».26 Nombre d'eccle-

siastiques influencent cependant l'opinion en retorquant, par exemple: «la
petite verole, envoyee par la volonte divine, est un fleau auquel on doit se

soumettre, et l'on n'a pas le droit de se soustraire aux decrets de la
Providence, en se donnant soi-meme la maladie».27

En dehors de l'Angleterre, ou Isaac Maddox, archeveque de Worcester,
avait prononce un retentissant sermon en faveur de l'inoculation en mars
1752, on ne peut guere citer que le nom de Charles Cbais, pasteur de l'Eglise
reformee du St.Evangile ä La Haye, lequel s'emploie ä dissiper les scrupules
religieux qui pourraient faire obstacle ä l'inoculation28. Ou celui de l'Abbe
Morellet, participant activement ä la redaction de l'ouvrage d'Angelo Gatti,
Reflexions sur les prejuges qui s,opposent aux progres et ä la perfection de

l'inoculation, paru ä Bruxelles en 176429.
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Anticipant sur le deroulement des evenements, remarquons d'emblee que
l'attitude du clerge sera plus favorable ä la vaccination. L'eveque de

Besang on proclamera: «Le nombre d'hommes que la guerre nous a ravis n'est

pas le dixieme de ceux que la vaccine nous a conserves»,30 les pasteurs
genevois distribueront aux parents des baptises un Avis adequat31.

Le zele de certains paraitra meme quelque peu intempestif si l'on se refere
ä cet episode piquant:

«A new epidemic of smallpox could easily develop. This obviously
happened in Herefordshire, and the addressee of the letter, the Reverend
I. Johnstone of Stagbatch near Leominster, was anxious to get some vaccine

for bis child. As Jenner's reply to his request shows, the Reverend was

even prepared to do the inoculation himself: a little doctoring used to be

rather popular with the rural clergy at that time. Politely but firmly, Jenner
dissuades him from this fancy.»32

L'inoculation adoptee par la famille royale frangaise, faut-il en conclure

que sa diffusion fit du jour au lendemain des progres remarquables
R semble bien que, jusqu'ä l'introduction de la vaccination, les inocules —

par rapport ä l'ensemble de la population, ou aux naissances - ne represented

que quelques cas isoles qui ont d'autant plus frappe Timagination des

memorialistes, 1'habile plaidoyer de Tronchin dans les colonnes de VEncy-
clopedie aidant33, qu'il s'agissait de magistrats ou de la famille royale, tout
au moins de membres de la «upper class». Limitee socialement ä l'elite
eclairee ou ä une fraction de celle-ci, l'inoculation a egalement ete limitee
geographiquement, faute d'avoir pu beneficier d'une infrastructure sani-
taire qui permit d'y proceder sur une vaste echelle. «Mais quoiqu'un demi
siecle d'experience sur le continent, declare Odier, et pres d'un siecle en

Angleterre, aient bien demontre d'une part l'impossibilite presque absolue

d'echapper toute sa vie ä la contagion, et de l'autre la certitude que
l'inoculation en diminue le danger au moins dans la proportion de 20 ou 30 ä un,
combien n'y a-t -il pas encore de gens qui repoussent toute idee d'inoculer
leurs enfants » 34

La limitation sociale dont nous venons de parier est justement relevee

par Leon Gautier, dans son remarquable ouvrage sur la medecine gene-
voise35. Quant ä la limitation geographique, reportons-nous ä la reponse que
le Conseil donne ä une question posee en Conseil des Deux-Cents: «On ne

negligera pas les occasions d'introduire l'inoculation dans la campagne
lorsqu'on pourra la pratiquer d'une maniere convenable, ainsi que cela
s'est fait ä Jussy.»36
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En 1798, Edward Jenner publie ses fameuses observations37; l'ouvrage
est apporte ä Geneve par le professeur Marc-Auguste Pictet et immediate-
ment diffuse par Odier ä travers le canal de la Bibliotheque Britannique. Le

prefet de la Seine fonde un hospice general pour la vaccination des le
7 fevrier 1801, mais il faudra attendre le 16 mars 1809 pour que soit
promulgue le decret la reglementant. Le combat pour la diffusion des

methodes anti-varioliques, inoculation et vaccination, constitue ä n'en pas
douter un important chapitre de l'histoire des mentalites; il justifie que l'on
y consacre des recherches approfondies, afin de degager l'eveil d'une
conscience sociale de l'liygiene publique.

C'est pourquoi les nombreuses mesures prises par les divers gouverne-
ments, malgre la situation precaire creee par les hostilites, sont tres signifi-
catives. Assurement, la volonte des autorites semble vouloir se faire sentir
ä tous les niveaux. Ainsi, pour etre admis au Prytanee de La Fleche (etablis-
sement preparatoire aux ecoles militaires de Saint-Cyr et de Saint-Germain
qui accueillait les enfants de huit ä douze ans), fallait-il presenter, entre
autres documents, «un certiiicat de medecin, attestant qu'il [le candidat]
n'a ni infirmites, ni vices de conformation, qu'il jouit d'une bonne sante,
qu'il a eu la petite verole ou qu'il a etc vaccine ».3S

Parmi les initiatives, certaines spectaculaires, qui virent le jour ä cette

epoque mentionnons l'une d'entre elles, quelque peu tombee dans l'oubli:
Les consequences de la violente epidemie de variole qui eclata en 1802 ä

Mexico, Lima et Santa Fe de Bogota effrayerent Charles IV. Bien que celui-
ci ne soit guere considere comme le parangon du monarque eclaire, il se fit
convaincre par les precurseurs de la vaccination en Espagne, Jose-Felipe
Flores (1740 ?-1815 Francesco Piguillem (1771-1826) et Antonio de

Guimbernat (1734-1816), d'organiser une expedition destinee ä faire
vacciner ses sujets d'outre-Atlantique. Un avis imprime portant la date du
4 avril 1803 proclame: «Excelentismo Senor Descando el Rey ocurir ä los

estragos que causan en sus dominios de Indias las epidemias frequientes de

viruelas, y proporcionar ä aquellos sus amados vasallos los auxilios que
dictan la humanidad y el bien del Essado: se ha servido resolver que se

propague a ambas Americas, y si posible fuere ä Filipinas, 5 costa del Real
Erario el precioso descrubimento de la vacuna, acreditado en Espana y casi

en toda Europa como un preservative de las viruelas naturales (...).>>39

Cela mis ä part, il va de soi que la vaccination a donne lieu ä une nouvelle
et virulente campagne, au cours de laquelle la gravure a joue un role de

premier plan afin de la tourner en ridicule40.
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«Ce qu'il y a d'etonnant [se plaint J. Daquin] c'est d'y voir [ä la vaccination]

encore un plus grand nombre d'opposants que n'en avait l'inoculation
de la petite veröle, qui, ainsi que la vaccine, n'empechait cependant pas de

contracter cette maladie.
Enfin, l'inoculation de la petite verole a ete combattue, elle a triomphe

de ses ennemis, et n'aurait pas, sans doute, ete abandonnee, si la vaccine
n'eut pas beureusement ete decouverte et plus beureusement encore ne
l'eut pas remplacee: celle-ci est egalement combattue comme celle-la, mais

j'ose avancer encore plus de certitude qu'elle sortira de cette lutte avec
tous les bonneurs de la guerre.»41

Au nombre des manifestations hostiles ä la vaccination citons encore
l'exemple des villageois de Hadleigh, en Angleterre, lesquels s'en prenaient
aux vaccines en leur jetant des pierres42, ou celui de ce cbirurgien nomme
John Birch, lequel confiant dans les vertus regulatrices des pollutions
microbiennes reprochait tout simplement ä la vaccination de trop bien

proteger contre la variole. De l'avis de ce praticien, cette maladie represen-
tait en effet un excellent regulateur de la population, particulierement
adapte ä juguler la fertilite des families nombreuses et pauvres43.

Malgre ces oppositions, la vaccination fit assurement des progres entre
1801 et 1809, toutefois, ceux-ci furent lents et nous avons quelque peine ä

accepter sans reserve les chiffres avances par Lijigi Sacco pour la seule

Italie: «J'ai moi-meme vaccine plus de cinq cent mille individus, et les

autres neuf cent mille l'ont ete par des professeurs qui etaient deputes pour
la meme operation».44

Pretons une oreille plus attentive aux resultats raisonnables, relatifs ä

1813, obtenus par le Dr R. Darquenne:

Departement Population Vaccines (%)

Creuse 226224 8.1

Eure 421481 2.8

Card 322144 3.3

Jemappes 472366 1.7

Meurthe 365 810 3.5

Reer 631094 1.6

Certes, comme le remarque l'auteur, ces donnees concernent l'ensemble
de la population et il serait plus exact de calculer les pourcentages par
rapport aux naissances; ils demeurent neanmoins tres faibles45.
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Verite en degä de la Manche, erreur au-delä

On peut s'etonner ä juste titre de ce que la cour de France ait attendu plus
de cinquante ans pour adopter l'inoculation et se demander pourquoi,
malgre quelques oppositions en Angleterre, les progres des mesures anti-
varioliques ont ete de toute evidence beaucoup plus lents en France et dans
les pays qui ne subissaient pas directement l'influence britannique.

Nous croyons pouvoir aflirmer, avec d'autres, qu'au niveau de la tour-
nure d'esprit scientifique et de l'attitude des mentalites face ä l'inoculation
et ä la vaccination, le probleme se pose en des termes tout diflerents selon

que l'on considere le cas de l'Angleterre et de ses spheres d'influence intellec-
tuelle, ou que l'on etudie d'autres regions. La mentalite anglaise est en
effet, par nature, beaucoup plus empirique. Loin de s'enfermer dans la tour
d'ivoire du savoir les Anglais ont constamment essaye d'apprendre quelque
chose de la bouche des «craftsmen» ou des «old women».

On peut deceler ä juste titre l'influence des theories du philosophe Bacon
dans les activites scientifiques animees par la Royal Society de Londres.
Celle-ci ne se perdait pas en vains palabres mais recherchait, tout au con-
traire, de nouveaux remedes efficaces. Sans cette disposition d'esprit, la
constatation purement empirique faite par Jenner, lequel sut saisir la portee
pratique de ses observations pour l'humanite, n'aurait sans doute conduit
qu'ä une memorable controverse, ayant pour objet le procede meme de l'im-
munisation, sans toutefois produire aucun effet au niveau de la sante

publique.
Dans cet ordre d'idees, il est significatif de relever que La Mettrie, au

coeur du combat ä propos de l'inoculation, s'opposait certes ä ce procede
en invoquant les resultats incertains, mais cedait ä la tentation speculative
en emettant aussitot des hypotheses sur l'attenuation possible du virus de

la variole apres son passage ä travers plusieurs hotes. II faudra attendre
l'erepastorienne pour que ledebat immunologique soit repris sur ce terrain46.

En lisant l'article Vaccine, au Tome 56 du Dictionnaire des sciences

medicates, paru en 1821, on peut avoir l'impression d'assister ä une sterile
quereile de priorites et croire que les medecins frangais tentent de recrire
ä leur avantage l'histoire de la vaccination.

Ce texte nous parait suflisamment important pour en reproduire de larges
extraits:

«II est certain que dans differentes parties du Devonshire, du Sommerset, du
Leicestershire, du Staffordshire, du Midlesex, on sait, par une tradition dont il est

imposible de fixer le point de depart, que les individus qui, en trayant des vaches,
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contractent des pustules aux mains, sont par la suite exempts de la petite verole.
La meme opinion existe dans la Carinthie, le Holstein, le Mecklembourg, et aux
environ de Berlin.

M. Fewster, Chirurgien ä Thornbury, et le docteur Sutton, celebre inoculateur
de la petite verole, trouverent, en 1768, un grand nombre de paysans auxquels
ils inoculerent la petite verole sans pouvoir la leur faire contracter. Ces paysans
les assurerent que cette resistance ä contracter la contagion provenait de ce qu'ils
avaient eu la vaccine. Iis firent alors des recherches, et trouverent en effet

que cette observation etait juste. M. Fewster en parla meme dans une societe
medicale dont il etait membre; mais ce premier apergu tomba dans un oubli
profond.

II parait que c'est en France, en 1781, que l'idee premiere de la possibility du

transport d'une eruption de la vache sur l'homme a eu lieu; que cette idee, emise

par un I rancais devant un medecin anglais, a ete communiquee par ce dernier au
docteur Ed. Jenner, qui ensuite aurait apphque toute son attention ä ce projet,
aurait consulte les traditions populaires du pays ou il excrgait la medecine, et
aurait ete conduit ä apprendre que, depuis longtemps, non-seulement on connais-
sait dans le pays qu'il habitait cette faculte qu'avait la maladie de la vache de se

communiquer ä l'homme, mais encore de la preserver de la petite verole.
C'est M. le comte Chaptal, professeur honoraire de la faculte de medecine de

Montpellier, et aujourd'hui pair de France, qui a transmis au comite central etabli

pres du ministere de l'interieur, les faits suivans, qui ne nous laissent aucune

espece de doute sur l'origine vraiment frangaise de la vaccine.
M. Rabaut-Pommier, ministre protestant ä Montpellier avant la revolution,

avait ete frappe de ce que, dans le Midi, on confondait sous le nom de picotte, la

petite verole de l'homme, le claveau des moutons, etc. II en parlait un jour ä un
agriculteur des environs de Montpellier, qui, pour donner ä l'observation de

M. Rabaut un degre d'interet de plus, et pour augmenter en meme temps l'enu-
meration des animaux qui avaient la picotte, lui dit avoir observe cette picotte sur
le trayon des vaches: et il ajouta que le cas etait rare, et la maladie tres-benigne.

A cette epoque (1781), il y avait ä Montpellier un riche negociant de Bristol,
nomme M. Irland, qui depuis plusieurs annees, venait y passer les hivers avec un
medecin anglais, le docteur Pew. M. Rabaut, qui s'etait lie intimement avec eux,
leur observa, un jour que la conversation roulait sur l'inoculation, qu'il serait

probablement avantageux d'inoculer ä Vhomme la picotte des vaches, parce quelle
etait constamment sans danger. On disserta longuement sur cet objet, et le docteur
Pew ajouta qu'aussitot qu'il serait de retour en Angleterre, il proposerait ce

nouveau genre d'inoculation ä son ami le docteur Jenner.
Plusieurs annees apres (1799), M. Rabaut, entendant parier de la decouverte

de la vaccine, crut voir realiser la proposition qu'il avait faite, et ecrivit ä M.
Irland pour lui rappeler leur conversation a ce sujet.
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M. Irland lui repondit par deux lettres, dont M. Chaptal a lu l'original, qu'il se

rappelait fort bien tout ce qui avait ete dit ä Montpellier, la promesse qu'avait
faite M. Pew de parier au docteur Jenner; mais il ne parlait pas de ce qu'avait pu
faire le docteur Pew ä son retour en Angleterre.

Tous ces details sont egalement connus de M. le comte de Lasteyrie, qui plu-
sieurs fois les a entendu raconter ä plusieurs personnes par M. Rabaut, lequel a

toujours eu la modestie de ne pas revendiquer l'idee premiere de la decouverte

que, jusqu'ä ces derniers temps, on pouvait regarder comme d'origine essentielle-

ment anglaise.
Tels sont les faits dans leur plus stricte simplieite: nous les presentons sans

aucune espece d'appret, et nous pcnsons qu'apres en avoir lu l'exposition, on peut
en conclure avec justice que, sans rien oter au merite du docteur Jenner, qui a

etudie, approfondi, experimente, et fait connaitre tout ce qui est relatif ä la
vaccine, notre patrie peut reclamer sa part dans cette heureuse invention; qu'elle
doit en revendiquer l'idee mere et premiere. Convenons cependant qu'il y a un
intervalle immense ä franchir entre des observations isolees, et les heureux resultats

qu?on peut s'en promettre, et que si Jenner ra'est pas, ä proprement parier, Vinventeur
de la decouverte, au moins il a eu le talent d,en tirer tous les avantages que les premiers
observateurs n'avaient fait qidindiquer ou entrevoir.»47

Une lecture attentive donne ä ces passages leur juste tonalite; il s'agit
moins d'une revendication plus ou moins nationaliste (nous avons d'ailleurs
omis quelques lignes de cette teneur) que d'un aveu. Aveu d'une medecine

incapable de preter l'oreille ä un «savoir», qui ne fut pas celui des Facultes,
elle se trouvait done dans l'impossibilite de tirer parti, comme le fit Jenner,
d'une observation issue de la sagesse populaire.

Si la «picotte» a ete passee sous silence, avant l'homme de Berkeley,
peut-etre est-ce aussi ä cause du peu d'attention que l'on accordait naguere
aux epizooties. Cet etat de fait n'a pas echappe ä un des observateurs les

plus attentifs de la sante publique. «Per quanto tempo un inconcepibile
pregiudizio non ha egli resi inutili alio Stato i medici nei casi delle cotanto
dannose epizoozie Credendo di scorgere qualche cosa d'indecente nel

trattare un animale infermo, si sacrificava tranquillamente le ricchezze
dello Stato alia cura di maniscalchi ignoranti, di pastori e d'altra simil gente;
e s'impediva ai medici ben intenzionati, i quali avrebbero disprezzato il
pregiudizio regnante, di fare delle osservazioni e d'acquistare delle cogni-
zioni pratiche.»48

Ces attitudes mentales ont ete fort bien decrites par Richard Harrison
Shryock:
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«A prime factor in the growing recognition of intelligent empiricism was the
simple fact that it worked. It was bringing results, not only in pure science, but
in medical practice as well. The most substantial services were rendered by
empirical s tudies, inspired in some cases by so humble a source as lay medicine

It was truly surprising that these «untutored heathen» should have found a

specific against the very fevers which had bafHed the most learned of the faculty
throughout the ages.

Equally surprising was the demonstration that certain odd, popular conceptions

could be employed to develop a whole newbranch of practice—preventive
medicine it was a hint given by dairymaids that laid Jenner to make his
classic observations and experiments. He avoided speculation; and did not even

reason, as Pasteur and Ehrlich were later to do, about the nature of immunization.
Nevertheless Jenner employed simple hypothesis and check—in a word, something

more than pure empiricism.»49

D'autres raisons ont ete fournies, pour expliquer la difficile progression
des mesures de sante publique:

«The liberal attitude, ecrit Henry-E. Sigerist, has serious limitations in the
field of public health because it presupposes a standard of political education and

a sense of social responsibility that few people possess The limitations of
liberalism were also apparent in the resistance to the enactment of vaccination
laws in Anglo-Saxon countries and in several Swiss cantons. The individual's
personal liberty was thought to be seriously endangered by forcing him to
become sick artificially, if only slightly and for a few days, in order to protect him
and others from really serious illness later on. The benefits, however, are so
obvious and the discomfort suffered so small that a socially advanced population
will unhesitatingly accept vaccination and other immunization techniques.»50

On peut cependant se demander si cette these, quelque seduisante qu'elle
puisse paraitre, ne sous-estime pas la pesanteur seculaire des mentalites,
faisant sentir ses effets sur la longue duree, lorsqu'elle veut attirer toute
l'attention sur des conflits de doctrine relatifs au role de l'Etat.

De l'utilite de la «picotte»

En tout etat de cause, si nous revenons aux chiffres cites pour le departe-
ment du Leman, les questions posees par le taux relativement faible de

conscrits portant des traces de petite verole ne sont resolues ni par les effets
de l'inoculation ni par ceux de la vaccination.

Nous esperons avoir demontre que les progres de la premiere furent si

lents qu'il n'est pas raisonnabled'esperer en apercevoir les benefices dans une
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region aussi rurale et isolee que la plus grande partie du departement.
Tenons compte en effet de l'äge auquel la variole frappait le plus d'individus,
etablissons ensuite une Chronologie par rapport ä nos conscrits. Ceux-ci
sont nes, dans leur tres grande majorite, en 1791; or, c'est surtout pendant
l'enfance que l'on est le plus expose ä la contagion (de 1 ä 4 ans). II s'ensuit

que les jeunes gens examines par le conseil de recrutement ont du etre
atteints par la maladie entre 1792 et 1795; si nous prenons en consideration
une tranche de vie plus longue, soit de 1 ä 14 ans, le terminus ad quem se

situe en 1805.

— Entre 1792 et 1795, il faudrait attribuer la diminution ä Vinoculation.
Mais nous avons constate que, en l'etat actuel de nos connaissances, ses

effets paraissent tres limites pendant cette periode.
— Entre 1800 et 1805, on pourrait tenir compte des consequences de la

vaccination. II est cependant peu probable qu'elles se soient fait sentir,
vu la lente mise en place des Comites de vaccine. D'ailleurs, ne vaccinait-
on pas en priorite les enfants en bas age

II nous faut done essayer de fournir une autre explication. Nous tenterons
d'y parvenir en nous inspirant de la demarche qui permit ä Edward Jenner
de parvenir ä ses conclusions.

«In this dairy country a great number of cows are kept, and the office of
milking is performed indiscriminately by men and maid servants. One of the
former having been appointed to apply dressings to the heels of a horse affected
with the grease51 and not paying due attention to cleanliness, incautiously bears
his part in milking the cows, with some particles of the infections matter, adhering
to his fingers. When this is the case, it commonly happens that a disease is
communicated to the cows and from the cows to dairy maids, which spreads through
the farm, until the most of the cattle and domestics feel its unpleasant consequences.
This disease has obtained the name of the cow-pox ...»

Remarquons d'emblee que la variole contractee au contact du betail
infecte est transmissible, du moins dans les environs immediats.

La «picotte» ou «variola vaccina» etait-elle une affection propre ä une
region particuliere Tel ne semble pas etre le cas, si l'on en croit l'article
dejä cite de H.M. Husson, ou bien L. Sacco:

«Esaminando con diligenza le malattie, che infestano le vacche di Lombardia,
pare fuori di dubbio, che quella di cui si tratta non sia esclusiva all'Inghilterra,
perche se vengono consultati i nostri fittajuoli, e i nostri maniscalchi che sogliono

pure trattar le bestie bovine, si raccoglie, che le mandre, le vacche delle quali ci
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vengono per la maggior parte dalla Svizzera, talvolta in certi tempi, e specialmente
nella Primavera, e nell'Autunno sono attaccate da certe pustule alle poppe;
queste sogliono passare da un capezzolo all'altro, e facendo il corso ordinario,
come se fosse vajuolo vero, finiscono con produrre delle croste, che talora cadono

presto, e talora rimangono per molti giorni, cagionando una sensazione dolorosa
alle vacche, quando si vogliono mungere, ciö che le rende in quel momento in-
quiete, ed e di disagio a coloro che hanno l'incarico di questa operazione.»52

Ce qui l'amene d'ailleurs ä «faire des recherches soigneuses sur la nature
de ce qu'on nomme javart [des chevaux] et sur celle de la petite veröle des

moutons ou clavelee: on peut les considerer comme des maladies qui ont
beaucoup d'analogie avec la petite veröle des hommes».53

Bien plus, certains auteurs citent des exemples de vaccination «pre-
jennerienne», resultant d'observations empiriques faites par des paysans
particulierement eveilles. Ainsi, en 1744, «Benjamin Jesty, a farmer and
cattle breeder in the same parish [of Yetminster], was familiar with the
popular belief among farmer-folk that an attack of the relatively trivial
cowpox, or vaccinia (vacca, a cow), in humans afforded similar protection
to variolation itself; two of his own servants had caught'the casual cow
pock in the natural way' and had subsequently nursed their relatives with
smallpox without contracting the infection ...» Sur ces entrefaites, Jesty
vaccine sa femme, avec succes; il n'etait certainement ni le premier, ni le

seul, ä avoir observe les vertus de la «picotte» et ä avoir pratique une
vaccination tres artisanale54.

A la lumiere de ces donnees n'est-il pas permis d'attribuer, en guise
d'hypothese du moins, le taux moyen relativement faible de conscrits por-
tant des traces de petite veröle, ä cette auto-immunisation fortuite Sans

tirer des consequences hätives des exemples de vaccination artisanale que
nous connaissons, et qui sont sans doute restes limites, ne peut-on accorder

un certain role au cheptel dans la transmission aux populations rurales,
ou ä une partie d'entre elles, de variole benigne entrainant un effet immuni-
sateur

Hypothese que nous avanQons avec toute la prudence qui s'impose. II
faudrait la verifier en estimant l'importance du cheptel bovin et equin, en

disposant d'informations sur les epizooties signalees dans la region et, enfin,
en suivant de tres pres les poussees de l'epidemie variolique, en intensite
comme en extension, dans le departement du Leman entre 1792 et 1805.

Cette verification depend egalement de diverses incertitudes inherentes
soit ä l'echantillon choisi soit ä la source elle-meme:
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1) Afin de disposer de statistiques plus süres, il est necessaire d'elargir
l'echantillon.

2) II faut relever l'inconvenient du cadre administratif, employe pour cette
partie de l'enquete, qui n'epouse pas le cadre geograpbique. Ce desavan-

tage est peut-etre encore accentue par la grande diversite du departe-
ment du Leman. Le manque d'homogeneite des arrondissements (Bonneville,

par exemple) est evident: zones de montagne et de plaine, dont
les conditions et le niveau de developpement sont inegaux. Ajoutons ä

cela la presence d'un noyau urbain important, tel que Geneve, qui ne va

pas sans modifier la physionomie. — Au niveau departemental, la
subdivision cantonale doit ceder le pas ä un regroupement des communes
qui presentent certaines caracteristiques similaires.

3) Les faibles pourcentages de traces de petite verole comcident-ils avec
des annees ou les epidemies de variole firent peu de victimes Cela

semble etre le cas entre 1791 et 1795, bien qu'il y ait tout de meine
quelques dizaines de morts, ä Geneve, en 1791, 1792 et 1793.

4) La variole, parfois si legere qu'on a pu la prendre pour de la varicelle,
ne laisse pas toujours des traces indelebiles.

Inversement, les scribes militaires n'ont peut-etre pas toujours accorde

attention a un signe secondaire pour eux. Encore qu'un individu ayant con-
tracte la variole (inocule, ou bien vaccine) attirait sans doute l'attention des

officiers recruteurs, puisqu'ils pouvaient penser que celui-ci n'en serait pro-
bablement pas atteint une seconde fois. Un conscrit immunise par la maladie

ou par le vaccin offrait done une sorte de garantie et l'on peut done se deman-
der si tel n'est pas precisement le motif pour lequel ces cas sont mentionnes.

De plus, les registres paraissent, en regle generale, bien tenus et distin-
guent, notamment, les traces dc petite verole de toutcs autres marques ou
cicatrices au visage.

Enfin, on peut egalement se demander quel etait le critere sur la base

duquel on decretait qu'un conscrit portait des traces de petite verole.

Malgre ces reserves nous pensons que nous pouvons prendre en serieuse

consideration les donnees que nous avons presentees.
L'attrait majeur des sources serielles consiste naturellement dans le

nombre des donnees et leur regularite. Les resultats auxquels on parvient
ne sont cependant pas toujours pares d'une objectivite incontestable ni
d'une certitude peremptoire. Elles sont, par definition, anonymes mais leur
auteur peut les avoir perverties, soit par inattention, soit par interet per-

211



sonnel. A cet egard, elles peuvent etre l'objet de la meme suspicion, selon
les cas, que les sources ecrites traditionnelles.

Une des questions possibles a ete soulevee par les resultats numeriques
obtenus ä ce Stade de l'enquete.

Ces donnees apparemment contrastantes encouragent ä operer grace ä

d'autres sources des sondages statistiques visant ä etablir pendant une cer-
taineduree les variations de la mortalite variolique, enville et älacampagne;
on pourra peut-etre, en comparant les pourcentages respectifs, distinguer
une progression differenciee des epidemies varioliques selon que l'on con-
sidere un milieu urbain on un milieu rural, et contribuer de ce fait ä une
meilleure comprehension du probleme55.

Citons une fois de plus L. Sacco:«... combien on se trompe, nous dit-il, en

croyant qu'une decouverte aussi utile [que la vaccine] puisse se soutenir

par elle-meme, tandis que les fausses connaissances et les sentiments preci-
pites du peuple ne sont pas entierement detruits [tant] qu'elle ne jouira
que de l'avantage de leur opinion [des savants] elle ne fera que des progres
tardifs. Autre chose est de triompher des prejuges des ecoles, ou d'obtenir
que le peuple renonce ä ses anciennes habitudes et en adopte de nouvelles

il arrive souvent que les preventions et les coutumes abusives opposent
une barriere insurmontable ä la propagation d'une decouverte quelconque,
quoique d'une tres grande utilite.»56

Voilä clairement definies, en termes d'histoire sociale, les limites du debat.
L'inoculation et la vaccination, considerees comme evenements bistoriques,
ne representent que l'infime partie d'un iceberg. Depassant 1'aspect spec-
taculaire il faut essayer de mettre en evidence comment, par des voies

capillaires, vainquant ou non les resistances, le phenomene a penetre tout
le reseau social. De la sorte, l'evenement acquiert sa dimension dans la
longue duree.

S'il est bien un domaine, en effet, ou le succes d'une methode se mesure
en definitive d'apres sa diffusion, n'est-ce pas precisement celui de la sante
publique

Cette attitude pragmatique n'est-elle pas en quelque sorte typiquement
«jennerienne»

Cela dit, la verite bistorique n'est pas toujours aussi aisement accessible

qu'on pourrait l'esperer et nous aimerions conclure en reprenant ä notre
compte cette belle sentence:

«L'histoire, quelque complete qu'on la suppose ne represente pas les

objets memes, mais seulement l'impression qu'en a recue l'historien.»57
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Notes

1 La loi sur la conscription, succedant elle-meme ä la requisition generale des individus
instauree en 1793, astreignait tous les citoyens äges de vingt ans accomplis ä vingt-cinq
ans revolus ä se faire enregistrer sur les tableaux de recrutement afin de satisfaire, au

gre des appels, ä leurs obligations militaires.
2 Voir: Archives de l'Etat, Geneve-Archives du Departement du Leman (ci-apres AEG-

ADL), Chap. II, section 12, Nos. 357 ä 388.
3 Voir: AEG-ADL, Chap. II, section 12, Nos. 304 ä 331.

4 On trouvera une critique des sources et un expose methodologique en se referant ä:
Marc-A. Barblan, Uetat sanitaire des conscrits de 1811 dans le Departement du Leman,
Geneve, 1973; 284 p. dactyl., cartes, tabl.; AEG, Ms. hist. 252. Voir, particulierement,
le bilan sanitaire aux pp. 192—270.

5 L'exploitation des sources militaires ä des fins de statistique medicale ou anthropologique
remonte au siecle dernier. En 1836, d'Angeville pubhe son Essai sur la statistique; en
1849, Boudin donne ses Etudes sur le recrutement de Varmee; J.J. Chenu fait paraitre,
en 1867, ses considerations intitulees Recrutement de Varmee et population de la France
et Broca, acheve, quatre ans apres, le premier tome de ses Memoires d'Anthropologie.
Les nouvelles methodes historiques se servent de ces sources pour tenter de dessiner un
tableau aussi complet que possible de l'etat economique, social et sanitaire, en bref de

«Panatomie et de la physiologie du corps social», comme le disait dejä Broca, en 1875.

(Cite par Arthur Chervin, Essai de geographie medicale de la France, d'apres les infir-
mites constatees chez les conscrits..., Paris, 1880. In-8°, 75 p., tabl. et cartes). En cela
elles affirment leur originalite et leur richesse. Voir notamment: Andre Corvoisier,
Les contröles de troupes de VAncien Regime. Tome I: Une source d'histoire sociale. Guide
des recherches. Paris, Ministere des Armees (Service Historique de l'Etat-Major de

1'Armee de Terre), 1968. Jean-Paul Aron, Paul Dumont et Emmanuel Le Roy
Ladurie, Anthropologie du conscritfrangais, d'apres lescomptesnumeriques et sommaires
du recrutement de l'armee 1819-1826, Paris-La Haye (Mouton), 1972. In-8°, 262 p.,
tabl. et cartes. Roger Darquenne, La conscription dans le departement de Jemappes
(1798—1813). Bilan demographique et medico-social. These publiee in: Annales du
Cercle Archeologique de Möns, Tome 67, 1970, pp. 1-425.

6 II n'est pas possible d'aborder dans ce cadre ce qu'il faut bien appeler la querelle de

Fhistoire sociale. Celle-ci s'appuie, lorsqu'elle le peut, sur l'exploitation de series de
documents fournissant des donnees quantifiables, lesquelles ne constituent pas une fin
en soi mais fournissent des cles pour la comprehension de certains problemes, permettent
d'eclairer certames evolutions et, enfin, mcitent l'historien ä poser des questions nouvelles.

Ainsi que Faffirmait un medecm du siecle dernier, «je dirai que la statistique est un
moyen preparatoire, qui mene ä des resultats bruts, ä des notions elementaires, qui sont
une pature pour 1'intelligence qui les elabore.» Voir: A. Chervin, op. cit., p. 3.

Ce qui n'entraine nullement un abandon du temoignage mdividuel. Mais lorsque celui-ci
fait defaut, loisque ll y a lieu de croire qu'il peut ne pas representer ä lui seul toute la
realite historique, voire qu'il est susceptible de deformer la vision que nous en avons,
Fhistoire dite quantitative nous fournit peut-etre l'unique moyen d'essayer de recons-
tituer l'existence quotidienne de «l'homme ordinaire», de tous ceux qui ont vecu sans
laisser de traces ecrites.
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7 Joseph Daquin, Topographie medicale de la ville de Chambery et de ses environs, Chambery,

1787. In-8°, YIII-152 p. Voir p. V et passim. Pour ce qui est des etudes meteoro-
logiques ä la fin de l'Ancien Regime, voir: E. le Roy Ladurie et alii, Medecins, climat
et epidemics a la fin du XVIIIe siecle, Pans-La Haye (Mouton), 1972. In-8°, 254 p.,
graph, tabl. et cartes.

8 Voici le detail de ces categories:
Defaut de taille; Difformites, claudication, arthropathies; Faiblesse de constitution;
Hermes et maladies des parties genitales; Epilepsie et affections nerveuses; Affection
scrophuleuse et scorbutique; Mutite et begaiement; Surdite et maux d'oreilles; Plaies
ulcerees; Imbecilhte, mame, folie: Maux d'yeux, perte d'un ceil; Teignes; Goitre;
Gigantisme; Perte d'un membre ou mutilation partielle; Affections respiratoires; Autres
affections dermatologiques. Ont egalement ete releves les mutiles volontaires et les

simulateurs.
9 Voir: Thomas Babington Macaulay, History of England, chap. XX, London, 1848

and 1861. Cite par Logan Clendening, in: Source book of medical history, New-York,
1960, p. 292.

10 Voir: Friedrich Huber, Daniel Bernoulli (1700-1782) als Physiologe und Statistiker,
Diss. Basel, 1958. In-8°, 104 p. Pour les statistiques de Bernoulli relatives ä la variole,
se reporter aux pp. 72-93.

11 Voir: Jean-Antoine Butini, Traite de la petite veröle communiquee par Vinoculation,
Paris, 1752. In-12, 96 pp.

12 Voir: Fernand Braudel, Civilisation materielle et capitahsme, Paris, 1967, p. 59. On

ne saurait omettre de citer ici deux classiques: Erwin H. Ackerknecht, History and

geography of the most important diseases, New-York/London, 1965. In-8°, XII-210 p.,
cartes, graph. Voir notamment pp. 61—66. Richard Harrison Shryock, The development

of modern medicine. New-York, 1947. In-8°, XI-457 p. ill. tabl. Voir egalement:
H.J. Parish, A History of immunization, London, 1965. In-8°, VII-356 p. L'auteur
relate (voir p. 21) que, en France, en 1754, 10% des deces doivent etre attribues ä la
variole, et que «one m four persons 4was either killed by it or crippled or disfigured for
life' ...»

13 II va sans dire que ces chiffres ne conceinent pas les deces, dont la moyenne parait
oseiller autour de 10-15%, mais essayent de cerner de plus pres l'etendue reelle de la
morbidite. Mentionnons simplement, pour memoire, les donnees relatives ä la mortahte
variolique publiees par J. Bourgeois-Pichat, dans son article Evolution de la population

frangaise depuis le XVIIIe siecle, in: Population, 1951 (4), pp. 635-662.

Tranche d'äge % deces: avant 1789 ä Geneve 1817-1821 ä Paris

0—1 an 5 1

1-4 26 7

5-14 15 11

15-24 2 2

Chiffres que l'on peut comparer avec ceux fournis par des recherches entreprises recem-
ment pour cinq districts du sud de la Suede, couvrant une periode d'environ 24 ans.
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Mortalite due ä la variole et ä la rougeole (minima et maxima des taux de deces annuels)

Sur la totalite des deces des cinq districts, ceux qui sont imputables ä la variole et ä la
rougeole representent le 12,9% (soit, 5 166 deces sur 39 957). Voir: A.E. Imhof et
B.I. Lindskog, Die Todesursachen in Schiveden-Finnland, 1749—1173 (article en cours
de publication; nous remercions vivement les auteurs de nous en avoir communique
le manuscrit).

14 Voir: [Zedler], Grosses vollständiges Universal Lexicon aller Wissenschaften und Künste,
Halle et Leipzig, 1733-54; article Inoculation, Tome IV, p. 95.

Johann Heinrich Zedler, editeur du Lexicon, en avait confie la redaction ä K.V. Ludo-
vici, tandis que J.B. von Ludewig, chanceher de l'Umversite de Halle, se chargea de

l'mtroduction. Cette ceuvre, equivalent allemand de VEncyclopedic, peut-on dire, connut
une fortune hors pair.

15 Joseph Daquin, op. cit., pp. YI-YII.
16 ibid. pp. 76-77. Soulignons au passage deux remarques importantes: 1, Chambery ne

compte guere plus de vingt inocules en 1787 et, 2, la variole parait faire peu de victimes
dans cette region.

17 Jean-Baptiste Dodart (1664-1730). Medecin du roi, jouissant d'une bonne reputation.
De ses ceuvres ll ne reste que ses deux theses (Paris, 1687), Pune traitant des devoirs
du bon medecin, Pautre vantant les merites de la saignee. Son pere, Denis Dodart
(1634-1707), passa pour un «prodige de sagesse et de science» (Guy Patin) et fut le

grand maitre d'ceuvre des Memoires pour servir ä Vhistoire des plantes, Paris, Imprimene
Royale, 1676.

18 Lettre sur Vinoculation de la petite veröle, comme eile se pratique en Turquie et en Angleterre.
Adressee ä M. Dodart... premier medecin du roi. Avec un appendix qui contient les

preuves. et repond ä plusieurs questions curieuses. Paris, 1723.

19 Yoir: Claude de la Vigne de Frecheaille, Est-il permis de proposer Vinoculation de

la petite veröle? Paris, 1755.

20 Observations sur la saignee dupied, et sur la purgation au commencement de la petite veröle,
des fievres malignes et des grandes maladies. Preuves de decadence dans la pratique de

medecine, confirmees par des justes raisons de doute contre Vinoculation. Paris, 1724.

21 A ce propos, voir: Genevieve Miller, The Adoption of Inoculation for Smallpox in
England and France, Philadelphia, 1957. In-8°, 355 p. ill.
Cet ouvrage, solidement bati, fournit de preeieuses references dont nous avons fait
largement usage, en attendant la publication de nouxelles sources.

22 Le 28 aoüt 1747, Reaumur ecrit ä Trembley: «On s'etait imagine ici, et j'etais dans ce

sentiment, que la mode d'inoculer la petite veröle etait presque passee ä Londres; vous
me desabusez.» Voir: M. Trembley, Correspondance inedite entre Reaumur et Abraham
Trembley, Geneve, 1943, p. 294.

23 Voir: Henry Tronchin, Un medecin du XVIIIs siecle. Theodore Tronchin (1709—1781),
Paris et Geneve, 1906. In-8°, 417 p., cite par G. Miller (voir p. 104).

Oxie (1753-1772)
Torna (1749-1772)
Frosta (1750—1773)

0,0-44,2%
0,4-30,8%
0,0-26,1%
0,6-36,9%
0,5-34,0%

Medelstad (1749-1773)
Lister och Bräkne (1749-1773)
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Leon Gautier, La medecine ä Geneve jusqu'ä la fin du XVIIIe siecle, MDG, Tome X
Nouvelle serie, Geneve, 1906. In-8°, 696 p., ne relate pas l'episode de 1749. Voir, sur
la varioie, les pp. 377-416.

24 Memoire sur Vinoculation de la petite veröle, Paris, 1754. Suivi de deux autres, en 1758

et 1765. Ne et mort a Paris (1701-1774), La Condamine se vit d'abord confier par
l'Academie des Sciences, en 1735, la co-direction de l'expedition du Perou chargee de

determiner la longueur d'un arc de meridien sur l'equateur meme. De retour en France
(1751) ll continua de se consacrer ä ses etudes geodesiques tout en prenant une part tres
active ä la querelle de Pinoculation.

25 Voir notamment: G.-J. de l'Epine, Rapport sur le fait de Vinoculation de la petite
veröle..., Paris, 1765, et A. Petit, Premier rapport enfaveur de Vinoculation..., Paris, 1766.

26 Voir: S.A. Tissot, Avis au peuple sur sa sante, Lausanne, 1766, 3e ed. (la premiere
edition date de 1761), p. 222. L'Avis avait ete precede par 12inoculation justifiee, ou
dissertation pratique et apologetique sur cette methode avec un essai sur la mue de la

voix, Lausanne, 1754.

27 Cite par L. Perey, in: La fin du XVIIIe siecle, le due de Nivernais, Paris 1891, p. 226.

Luigi Sacco, dans ses Osservazioni pratiche..., pp. 11-12 (voir ci-apres, note 52), se

fait l'echo de ces oppositions fondees sur des motifs religieux: «Ma si in Francia, che in
Germania, ed altrove molti mossi forse dalTattaccamento alle antiche loro opinioni, e

pratica di curare, o da privato mteresse divennero oppositon alia moculazione, e fecero

ogm sforzo per atterrarla. In Francia particolarmente si riguardö allora questo fehee

ritrovato come una novitä non solamente mutile, ma pericolosa, ed abbominevole, e

venne per fi.no da molti chiamata nefanda. I medici che nel metodo d'inoculare non
videro alcuna traccia che rendesse necessaria Lopera loro, per la maggior parte si dichi-
ararono oppositon delPinoculazione e profittarono dell'influenza presa dai Teologi nel
discutere, e nel decidere sulle materie, che non sono oggetto di dogma, o di religione per
fortificare ll loro partito, e si nusci a far pubbheare m molte universitä di quel regno le

tesi ergo variolas inoculare nefas e per ll cui assunto anche Mr. Hecquet pubblicö una
dissertazione [il s'agit de Pouvrage mentionne ci-dessus, note 20], nella quale egli
conchiude che Vinoculazione del vaiuolo in niente rassomiglia alia medicina, ma piuttosto
alla magia.»
Ajoutons que certains adversaires ne se privaient pas d'invoquer, au nombre des

arguments moraux, les risques mortels presentes par Pmoculation. Certes, seuls 2 ä 3% des

inocules succombaient. Mais, meme si le risque etait considerablement reduit, par
rapport ä celui couru lors d'une epidemic de varioie, il ne faut pas perdre de vue le choc

psychologique que pouvait susciter la notion d'une mort en quelque sorte provoquee;
tandis que l'on avait toujours la ressource d'esperer, füt-ce ä tort, que la varioie
«naturelle» serait benigne grace ä la bonte de la Providence.

28 Voir: [Isaac Maddox], Bishop of Worcester, A sermon preached before His Grace John
Duke of Marlborough, President, the Vice-Presidents and Governors of the Hospital for
the Small-Pox, and for Inoculation at the Parish-Church of St. Andrew, Ilolborn, on Thursday,

March 5, 1752. London, 1752.

et: Charles Chais, Essai apologetique sur la methode de communiquer la petite verole par
inoculation, oü Von täche de faire voir que la conscience ne sauroit en etre blessee, ni la

religion offensee. La Haye, 1754.
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29 Toutefois, Andre Morellet (Lyon 1727-Paris 1819) apres avoir fait des etudes de

theologie en Sorbonne (1748-1752) n'entra pas dans les ordres. II faut done le ranger
resolument dans le camp des «philosophes» partisans de Pmoculation; il redigea d'ail-
leurs nombre d'articles religieux pour VEncyclopedia et ecrivit, entre autres, les Memoires

sur le XVIIIe et la Revolution, Pans, 1821.

30 Cite par P. Huard, in: Sciences, medecme et pharmacie de la Revolution ä VEmpire
(1789-1815), Paris, 1970, p. 237.

31 «Voici l'avis que les Mimstres du culte ont bien voulu, ä notre requisition, se charger de

distnbuer aux parents de tous les enfants qu'on leur presentera ä baptiser.»
Tel est le preambule ä VAvis aux peres et aux meres sur la vaccine, signe notamment par
Vieusseux et Odier. Voir: Bibliotheque Britannique, Tome XV, p. 359 et suiv. (note),
Decembre 1800; cite par L. Gautier, op. cit., pp. 415-16 et 660-663.

32 Lettre de Jenner publiee par H.M. Koelbing, Vaccination versus variolation, in:
Agents and Actions, Vol. 2, 1971, no 1, pp. 40-43.

33 UEncyclopedic, ou Dictionnaire raisonne des sciences, des arts et des metiers. Berne et
Lausanne, 1778-1781. In-8°, 39 volumes. Voir, au Tome XVIII, Particle Inoculation,

pp. 737-765, suivi d'un autre consacre aux aspects medico-legaux de Pmoculation,

pp. 765-774. Rappeions que le premier volume parut ä Paris le 1er juillet 1751.17 volumes
m-folio et 11 volumes de planches se succederont jusqu'en 1772, malgre les difficultes
rencontrees par Diderot et d'Alembert.

34 Voir: Louis Odier, Memoire sur Vinoculation de la vaccine ä Geneve, Geneve, An IX, p. 5.

35 L. Gautier, op. cit., a etabli de precieuses tables de mortahte variolique.
36 Voir: AEG, Registre du Conseil, Vol. 285, p. 763, 30 aoüt 1783 (voir annexe). A cet egard,

il convient de mentionner une donnee nouvelle, laquelle, si eile pouvait se confirmer

pour d'autres regions, ne manquerait pas de nous fournir des elements d'une importance
capitale. II semble qu'on ait trouve les preuves, ä l'occasion des recherches syste-
matiques qu'il a entreprises dans les archives de la Societe Royale de Medecme, d'une

campagne d'inoculation massive en Lorraine. Signaions egalement, au chapitre des

richesses de la S.R.M., une histoire de Pmoculation ä Pontarlier, avec des listes d'mo-
cules (Bibl. de l'Acad. de Med., A.R.M., No. 151) citees par Jean Meyer dans son article
Une enquete de VAcademie de medecine sur les epidemies (1774-1794), in: Annales-ESC,
21e annee, No. 4, juillet-aoüt 1966, pp. 729-749.
L. Gautier, op. cit., p. 404, met egalement en doute Pextension de Pmoculation, autour
de Geneve: «La situation geographique de Geneve et le recrutement d'une partie de sa

population se pretaient d'ailleurs mal au succes de la tentative. Les campagnes savoyar-
des et franqaises, au milieu desquelles eile etait noyee, etaient restees refractaires ä

Pmoculation. On a vu qu'une fraction importante des enfants genevois y passaient les

premieres annees de leur vie en nourrice. On ne songeait guere ä aller les inoculer au pied
du Saleve ou des Voirons. Alors comme aujourd'hui, les Genevois etaient obliges d'avoir
recours aux etrangers immigres pour l'exercice des gros metiers ou des besognes pure-
ment manuelles. Ce milieu moins cultive et flottant ne se pretait guere ä 1'application
generale de Pmoculation »

37 Voir: Edward Jenner, An Inquiry into the causes and effects of the Variolae Vaccinae,

a disease discovered m some of the western counties of England, particularly Gloucestershire,

and known by the name of the cow-pox, London, 1798. In-4°, 75 p. ill.
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38 C'est nous qui soulignons. Voir: Memorial Admmistratif du Departement du Leman,
No. 45, Samedi 11 novembre 1809, p. 376.

A ce propos relevons qu'en 1769 le Due de Choiseul avait dejä autorise le medecin toscan
Angelo Gatti, arrive ä Pans en 1761, ä moculer tous les eleves de l'Ecole royale mihtaire
de La Fleche qui n'avaient pas eu la variole. Voir: Paul Delaunay, Le monde medical

parisien au dix-huitieme siecle, Pans, 1905, p. 292.

39 Voir: F. Fernandez del Castillo, Los Viajes de Don Francisco Kavier de Balmis,
Mexico, 1960 Cite par R. Gickliiorn et H. Schadewaldt, Zur Einfuhrung der
Pockenimpfung m Sudamerika, in: Deutsches Arzteblatt 61, 1964.

D'apres John Baron, The life of Edward Jenner (vol. I), London 1827. In-8°, XVIX-
624 pp., cette expedition aurait ete mspiree par Godoy (voir pp. 605—606).

40 Citons, ä titre d'exemple, un ouvrage parmi tant d'autres: P. Chappon, Traite histonque
des dangers de la vaccine, Paris, 1803.

La querelle s'est prolongee, comme on le salt, pendant tout le XIXe siecle, avec une
mtensite variable.
Notons que Mathias-Louis Mayor (1775—1847), dans son Instruction sur Vart des

accouchements ä Vusage des sages-femmes du canton de Vaud, Lausanne 1828, recom-
mande ä ses lectrices, dans le dernier chapitre, de se charger de la vaccination contre
la variole.
D'autre part, ll est sigmficatif que le dramaturge anglais Sir Henry Haggard (1856-
1925) ait encore juge utile de transformer une de ses ceuvres, Dr. Therwe, en ardent
plaidoyer pour la vaccination. Voir ä ce propos: Henry E. Sigerist, Civilization and
Disease, New York (Cornell University Press), 1945. In-8°, VI-255 p. ill., p. 193.

41 Voir. Louis Sacco, Traite de vaccination avec des observations sur le javart et la variole
des betes a corne Traduit de 1'italien par Joseph Daquin, Chambery, 1811,

pp. LII-LIII. Le titre original de l'oeuvre est: Trattato di vaccinazione con osservazioni
sul giavardo e vaiuolo peconno, Milano (Mussi), 1809. In-4°, ill. J. Daquin ajoute ä

l'epitre dedicatoire et au discours preliminaire de Sacco (pp. V-XXVI) sa piopre de-
dicace (au prefet du Mont-Blanc) et une preface du traducteur (pp. XXVII-LIII).

42 Voir: Dorothy Fisk, Dr. Jenner of Berkeley, London etc., 1959. In-8°, VII-288 p.,
voir p. 180.

En parcourant l'ouvrage de D. Fisk, le lecteur aura certes du plaisir. L'historien quant
ä lui deplorera l'evanescence des notes et la pauvrete de la bibliographic, qui le laissent
sur sa faim; si fait qu'il hesitera ä considerer cette biographie comme un ouvrage de

reference. A propos de la biographie de Jenner, voir egalement les pages que lui consacre
H.M. Koelbing, in: Im Kampfgegen Pocken, Tollwut, Syphilis. Das Leben von Edward
Jenner, Louis Pasteur, Paul Ehrlich. Basel (Gute Schriften), 1974.

43 Episode relate par H.J. Parish, op. cit., p. 27, lequel puise ä une source indirecte.
44 Voir: L. Sacco, op. cit., dans la traduction de J. Daquin; Discours preliminaire, pp. X-

XI. Remarquons tout de meme que, quel qu'ait ete le proselytisme de Sacco, cela donne

une moyenne de 50000 vaccinations par an, dues a ses seuls efforts, soit environ 140

par jour...
45 Voir: Roger Darquenne, op. cit, p 227.

Louis Odier, quant ä lui, estime ä 600 le nombre d'enfants vaccines ä Geneve au
moment de la parution de son Memoire, op. cit., p. 28.
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46 Voir: Julien Offroy de La Mettrie (Samt-Malo 1709-Berlm 1751), Traite de la petite
veröle avec la maniere de guerir cette maladie, Paris, 1740. Etudiant d'abord la theologie
ä Caen, La Mettrie se fait recevoir docteur en medecine ä Reims; ll sera l'eleve de Boer-
haave ä Leyde. Medecm des gardes-fran^aises en 1742, ll participe aux batailles de

Fontenoy et de Dettingen. Apres avoir publie son Histoire naturelle de Väme (1745), ll
perd sa place et se refugie aupres de Frederic II. Sa Politique de medecine (1746) est
brulee sur ordre du Parlement.
II faut une fois de plus renvoyer le lecteur ä Pexcellent ouvrage de G. Miller, exposant
parfaitement ce probleme.

47 Voir: [Panckoucke], Dictionnaire des sciences medicales, par une societe de medecins

et de chirurgiens, Paris (Panckoucke, editeur), Tome 56, 1821. Article Vaccine, pp. 391—

444. C'est nous qui soulignons. Cet article du Dictionnaire est du ä la plume de Henri-
Marie Husson (Reims 1772-Paris 1853). Eleve de Desault, ll servit en 1792 comme
Chirurgien sous-aide dans l'armee lors de la campagne de Hollande; l'annee suivante ll
est nomme aide-major, mais ll quitte le service en 1794 et se rend ä Paris pour s'y con-
sacrer ä l'etude de la medecine interne. Re<ju docteur en 1799, ll devint sous-bibliothe-

caire de l'Ecole de sante puis, en 1800, secretaire du Comite de vaccine et medecin ä

Phöpital de vaccination.
Appele en 1806 ä l'Hötel-Dieu, ll y donna des legons de clinique medicale. II vaccina le

fils de TEmpereur, en 1811, et s'employa ä lutter contre une epidemie de typhus qui
eclata, en 1814, ä la Pitie ou se trouvaient alors hospitalises de nombreux soldats.

Mentionnons, parmi ses ceuvres, les Recherches historiques et medicales sur la vaccine,
Paris, 1801, 1802, 1803 et les Rapports sur la vaccine publics chaque annee par ordre du
ministre de Vinterieur depuis 1803 jusqu en 1820, Paris, 15 vols., in-8°.

48 Voir: Johann Peter Frank, Sistema compiuto di polizia medica. Traduzione dal
tedesco, seconda edizione con note. Milano, 1825. Vol. I, pp. 35-36 (Introduzione).
Jenner lui-meme s'ctonnera de l'mattention temoignee avant lui ä l'egard de la variole
des vaches: «In the present age of scientific investigation, it is remarkable that a disease

of so peculiar a nature as the cow-pox, which has appeared in this and some of the
neighbouring counties for such a series of years, should so long have escaped particular
attention ...» Op. cit., Introduction, p. III.

49 Op. cit., pp. 74-75.
50 Op. cit., p. 93.
51 Op. cit., p. 3. C'est Jenner qui met en italique, tandis que le passage suivant est souligne
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52 Luigi Sacco, Osservazioni pratiche suWuso del vaiuolo vaccino come preservativo del

vaiuolo umano, Milano, Anno IX. In-8°, (VI)-216 p., ill., voir p. 36.

53 Voir: L. S\CCO, Traite de vaccination, dans la traduction dejä citee de J. Daquin, p. XV.
54 H.J. Parish, op. cit., p. 24.
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(1725-1825).
56 Op. cit., Trad, de J. Daquin; Discours preliminaire, pp. XXIV-XXV.
57 Voir: J.F. Malgaigne, Preface ä l'edition des CEuvres completes d'Ambroise Pare,

Tome I, Paris, 1840, p. VI.
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Summary

During the period 1798-1815, Geneva was included in the French Departement du Leman.
Therefore its inhabitants were submitted to the Loi Jourdan-Delbrel, which regulated
conscription. Studying the Tableau general de la conscription for the year 1811, the author
could draw various interesting conclusions concerning the economical, social, anthropological

or medical conditions of this region, based on the statistical data. In this article, the
author exclusively considers the problem of smallpox. According to the figures, rates of
young men bearing smallpox marks are quite low. It is not possible that this reduction is

the result of variolation, not very widely spread, above all in the country; neither can it
be the effect of vaccination, because the conscripts were born too early. Therefore the author
tries to find an explanation in the possibility that part of the population could perhaps be

immunized through natural cowpox.
Such a hypothesis shall be further examined by studying wider statistical material.
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